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Source

C'est a bon droit qu'une cour d'appel, pour rejeter une demande d'éviction, retient que, en 1'absence
d'une clause contractuelle spécifiant 1'activité autorisée, le changement d'activité par le preneur ne
constitue pas un motif d'éviction s'il n'est pas établi que la nouvelle activité cause un préjudice au local
loué. Ayant par ailleurs souverainement estimé que le bailleur ne rapportait pas la preuve écrite d'un
contrat de sous-location liant le preneur au tiers trouvé sur les lieux, elle en déduit que la sous-location,

en tant qu'acte juridique, n'est pas établie.
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